
DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DELEGATION DE L'EXERCICE DU DROIT DE
PREEMPTION URBAIN A L'ETABLISSEMENT PUBLIC

FONCIER (EPF) - DIA N°628 - COMMUNE
D'ANGOULEME

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59

Direction Attractivité Economie Emploi
- Urbanisme opérationnel
C.Nelet - AM
N° 2018-D-334

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME,

- Vu le code général des collectivités territoriales ;

- Vu  la  délibération  n°1  du  conseil  communautaire  du  5  janvier  2017  portant  élection  de
Monsieur Jean-François DAURE en qualité de Président de la nouvelle intercommunalité issue de la
fusion des communautés de communes Braconne et Charente, Charente Boëme Charraud, Vallée de
l’échelle et de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême ;

- Vu  la  délibération  n°36  du  conseil  communautaire  du  19  janvier  2017  portant  délégation
d’attributions au président modifiée;

- Vu la délibération n°62 du conseil  communautaire du 19 janvier 2017 instituant le droit  de
préemption urbain ou le droit de priorité sur les zones U, NA et AU des documents d’urbanisme de
GrandAngoulême – modification n°1;

- Vu la délibération n°63 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 par laquelle le Président
peut déléguer le droit de préemption urbain au cas par cas à l’occasion de l’aliénation d’un bien ;

- Vu l'arrêté n°63 du 11 juillet 2018 de Monsieur le Président délégant à M. Roland VEAUX une
partie de ses attributions ;

- Vu la convention  opérationnelle  n° CCA 16-12-019 portant sur la maîtrise foncière liée au
Schéma  de  Cohérence  et  de  Programmation  Urbaine  Angoulême  2020  conclue  entre  la  ville
d’Angoulême, la communauté d’Agglomération de GrandAngoulême et l’EPF ;

- Vu  la  délibération  n°285  du  conseil  communautaire  du  13  décembre  2012  approuvant
l'avenant  à  la  convention  cadre  Habitat  et  les  avenants  aux  conventions  projets  "ZAC Gare  et
« Schéma de Cohérence et de Programmation Urbaine (GDF SUEZ) / SCPU» ;

- Vu la délibération  n°464 du conseil  communautaire  du 28 septembre 2017 portant  sur  la
délégation du droit de préemption urbain sur le territoire de la commune d’Angoulême : modification
de la délibération n°204 du 25 juin 2015 ;

- Vu le Plan Local d’urbanisme de la commune d’Angoulême établissant les zones U et AU ;

- Vu  la  déclaration  d’intention  d’aliéner  n°2018-628  de  la  SA  ENGIE  déposée  par  Maître
COURTET Frédéric, notaire à PARIS 8ème, en date du 27/07/2018, sur la commune d’Angoulême ;

DECIDE : 

Article 1er:  L’EPF a expressément sollicité la possibilité d’exercer le droit de préemption urbain à
l’occasion de l’aliénation du bien de la SA ENGIE objet de la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) 
n° 2018- 628 ci-jointe.

Article  2 : Le  bien,  objet  de  la  DIA  susmentionnée,  se  situe  dans  le  périmètre  où  le  droit  de
préemption  a  été  instauré  par  la  Communauté  d’agglomération  de  GrandAngoulême  et  où  son
exercice m’a été délégué par le Conseil communautaire.



Article  3 : La  convention  opérationnelle  n°  CCA  16-12-019  a  été  signée  par  la  Communauté
d’Agglomération du GrandAngoulême, la Ville d’Angoulême et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine afin de
conduire, sur les périmètres concernés, un projet urbain visant la requalification de plusieurs ilots
dégradés, à l’entrée du centre-ville d’Angoulême.
Le site Inter-quartiers (friche ENGIE),  situé rue de Bordeaux,  a été identifié  dans les périmètres
d’intervention de cette convention.
D’une superficie d’un hectare et demi, il est constitué de plusieurs bâtiments désaffectés en voie de
dégradation et inoccupé depuis 2009. Il constitue aujourd’hui une véritable friche, avec un potentiel
important de développement urbain à proximité immédiate du centre-ville.
Situé sur un des axes principaux et au pied du plateau, il impacte de manière négative le paysage
urbain à la fois depuis la rue de Bordeaux et depuis le centre-ville (halles).
Il est, de plus, caractérisé par la présence de plusieurs poches de pollution du sous-sol, liées à son
ancien usage de dépôt  de gaz, qui  posent des enjeux à la fois en terme environnemental et  de
sécurité pour la population.
Enfin, le site est intégré au périmètre d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation dans le
PLU d’Angoulême (OAP n°3 – Site inter-quartiers). Celle-ci prévoit, notamment sur le site, la mise en
place de liaisons entre la ville haute, la gare, le fleuve et le quartier de l’Houmeau, la création de
logements, l’accueil d’activités à dominante tertiaire ainsi que la mise en place d’un espace public et
d’une trame paysagère.
Une intervention, sur ce site, s’inscrit dans la démarche de requalification des quartiers de la gare et 
de l’Houmeau engagée par GrandAngoulême et par la Ville d’Angoulême.
Cette acquisition par de l’EPF de Nouvelle-Aquitaine est nécessaire à l’intervention foncière sur ce
site. 

Article  4 :  En conséquence,  le  droit  de  préemption  urbain  est  délégué  à  l’Etablissement  Public
Foncier  de  Nouvelle-Aquitaine  en  vue  de  l’acquisition  du  bien  de  la  SA  ENGIE,  sis,  9  Rue  de
Bordeaux et 1 Rue Ulysse Gayon, parcelle cadastrée section AP, n°315.
Le droit de préemption urbain ainsi délégué pourra être exercé pendant un délai de 2 mois à compter
de la date de réception de la DIA par le titulaire du droit de préemption, soit jusqu’au 27/09/2018, en
ce qui concerne le bien objet de la présente délégation. Ce délai peut toutefois être provisoirement
suspendu conformément aux articles L.213-2 et R213-7 du code de l’urbanisme.

Article 5 :  La présente décision portant délégation du droit de préemption urbain est notifiée à son
bénéficiaire et transmise au contrôle de légalité.

Angoulême, le 12 septembre 2018  
 

Certifié exécutoire
Reçu en préfecture,
Le 20/09/2018  
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